
Commune d’Alairac 
Département de l’Aude (11) 
 

 

 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 
5 – Annexes 
 5.1. Annexes sanitaires  
  5.1.2. Réseau d’eau potable 
 
 
 

 

Date Elaboration du Plan local d’urbanisme 
13/10/2021 

Nom du fichier : 11005_aep_20220627 
 
 

 

Arrêt le : 13/10/2021 

 

Approbation le : 27/06/2022 

 

 

Avenue de la Malepère 

11290 Alairac 

Parcourir les Territoires 

Pour une ville Aimable 

ComEt Environnement 



Elaboration du PLU d’Alairac– 11 | Notice AEP 1 / 1 
 

NOTICE ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

 

La compétence eau potable 

La distribution de l’eau potable à Alairac est assurée par Carcassonne Agglo à qui la 
commune a transféré la compétence. 
Le service public de l'eau potable assuré par Carcassonne Agglo a pour missions 
principales : 

- L’étude des approvisionnements en eau potable, 
- L’ingénierie sur les systèmes d'eau potable, 
- La définition des orientations stratégiques en matière d'aménagement des 

ouvrages d'eau potable, 
- Contrôle des exploitants des ouvrages d'eau, 
- Gestion et préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques 

(Gemapi). 
 

Le réseau à Alairac (source Carcassonne Agglo - Suez) 

Chiffres clés en 2020 :  

• le réseau dessert 608 abonnés, soit 1 353 habitants (estimation), 

• 78 233 m3 d’eau ont été distribués 

• 100 % prélèvements conformes au titre du contrôle sanitaire concernant la 
microbiologie, 

• 80 prélèvements conformes au titre du contrôle sanitaire concernant les 
paramètres physico-chimiques, 
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